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(Quinze heures vingt minutes)

Le Vice-Président (M. Jolivet): À
l'ordre, s'il vous plaît!

Un moment de recueillement.
Veuillez vous asseoir.
Affaires courantes.
Déclarations ministérielles.
M. le ministre de l'Industrie, du

Commerce et du Tourisme.

Demandes du gouvernement et des
représentants de l'industrie de la

chaussure du Québec

M. Rodrigue Biron

M. Biron: M. le Président, le
gouvernement du Québec, représenté par le
ministre d'État au Développement
économique, et moi-même, réunissait samedi,
à Montréal, les représentants de l'industrie
québécoise de la chaussure et des industries
connexes, ainsi que des porte-parole des
syndicats CSN, FTQ et CSD qui représentent
les travailleurs de cette industrie.

L'objet de la rencontre était de fournir
aux parties impliquées l'occasion de se
concerter sur la décision fédérale
d'abandonner complètement les
contingentements pour les chaussures en cuir.
Cette décision arbitraire et inopportune
comporte une menace directe pour les 80
entreprises et les 6600 travailleurs oeuvrant
au Québec dans ce secteur d'activité. En
effet, 80% de la production québécoise se
situe dans le créneau de la chaussure en
cuir.

L'imminence de l'entrée en vigueur de
cette politique, le 30 novembre, soit ce soir
à minuit, commandait une réaction
vigoureuse de la part de tous. Les efforts
consentis tant par les entreprises que par le
gouvernement du Québec depuis quatre ans
seraient irrémédiablement balayés et détruits.
Ces efforts sont, de la part du gouvernement
du Québec, l'abolition de la taxe de vente
sur les chaussures, les quelque 10 000 000 $
consacrés au programme Innovation-chaussure
et aux autres mesures d'assistance financière
fournie notamment par la SDI et par l'Office
québécois du commerce extérieur.

L'industrie, pour sa part, y a également
consacré des ressources considérables. Les
résultats sont remarquables compte tenu de
la conjoncture: une productivité en hausse
moyenne de 4,5% par an, une maîtrise
surprenante des coûts de production qui ne
connaissent qu'une hausse de 8,7% par an,
substantiellement moins que la moyenne des
produits industriels. Enfin, des progrès

majeurs sont enregistrés au niveau de
l'expertise de l'industrie dans la mise en
marché et de sa capacité à rencontrer les
besoins des consommateurs.

Conscients des progrès réalisés et du
préjudice majeur que causerait l'absence
d'une protection adéquate du marché
canadien de la chaussure, le tribunal
antidumping reconnaissait que la capacité de
l'industrie canadienne de conserver sa part
actuelle du marché serait gravement
menacée. Malheureusement, le gouvernement
fédéral en a décidé autrement en enlevant
complètement les contingentements pour les
chaussures en cuir. Aussi, dans le but précis
de poursuivre la consolidation de ce secteur
et de récolter les fruits bien légitimes des
efforts consentis, les participants à cette
rencontre ont unanimement convenu:

1. De réaffirmer conjointement le
principe d'une politique de protection
adéquate par le moyen de contingentements
globaux visant au maintien et à
l'accroissement de la part de marché de
l'industrie québécoise de la chaussure.

2. D'exiger du gouvernement fédéral un
moratoire sur sa décision d'abandonner les
contingentements sur la chaussure en cuir, de
façon à permettre des consultations entre les
intervenants concernés et de maintenir,
entre-temps, les mesures actuelles en vigueur
en matière de contingentement global.

3. De former un groupe de travail
composé de représentants de toutes les
parties présentes à la rencontre et dont le
mandat sera de faire des représentations
appropriées auprès du gouvernement fédéral;
d'informer la population des conséquences de
la récente décision fédérale; de définir, le
cas échéant, les moyens de pression à
utiliser; de faire la promotion de l'achat
chez nous; de maintenir à jour un état de la
situation, des données relatives à la
production et à l'emploi dans ce secteur
d'activité, et de procéder à une évaluation
périodique des effets de toute décision
fédérale.

Ce groupe bénéficiera du support
technique et financier du gouvernement du
Québec, notamment du secrétariat permanent
des conférences socio-économiques et du
ministère de l'Industrie, du Commerce et du
Tourisme.

4. De demander que, sur la base de
l'apport québécois dans l'industrie canadienne
de la chaussure, 50% des 17 000 000 $ que
le gouvernement fédéral entend consacrer à
la restructuration de cette industrie soient
transférés au programme guébécois
Innovation-chaussure déjà existant au lieu de
procéder à la mise sur pied d'une mesure



530

fédérale séparée du programme guébécois. À
cet effet le gouvernement du Québec
accepterait que deux représentants du
gouvernement fédéral participent au comité
d'évaluation des projets chargé de
l'administration du programme et procéderait
aux modifications reguises du programme
actuel, ainsi qu'à son élargissement aux
industries connexes.

5. De demander au ministère de
l'Industrie, du Commerce et du Tourisme du
gouvernement du Québec d'étudier les
problèmes d'approvisionnement en cuir et en
produits semi-finis et de requérir, au besoin,
l'assistance du Centre de recherche
industrielle du Québec, notamment pour
analyser et solutionner tout problème relatif
à la teinture du cuir.

M. le Président, c'est là l'audacieux
programme de travail dont ont convenu
unanimement toutes les parties présentes à
la réunion de samedi. C'est dire que les
Québécois de tous les milieux n'entendent
pas faire les frais de cette politique
irresponsable du gouvernement fédéral et
sont bien décidés de prendre en main leur
industrie.

Aujourd'hui même, une lettre siqnée
conjointement par mon collègue, M. Bernard
Landry, et moi-même sera transmise au
ministre fédéral de l'Industrie et du
Commerce, M. Herb Gray, afin de lui faire
part des demandes et des exigences du
Québec.

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
député de Notre-Dame-de-Grâce.

M. Reed Scowen

M. Scowen: Je veux d'abord remercier
le ministre pour l'invitation qu'il a faite aux
membres de l'Opposition d'assister à cette
réunion de samedi à laquelle j'étais présent.
D'abord, nous sommes d'accord avec le
gouvernement pour dire que la décision du
fédéral était une décision irréfléchie qui aura
des conséquences défavorables sur notre
industrie de la chaussure et nous demandons
au gouvernement fédéral de revoir sa
décision dans les plus brefs délais.

J'ai parlé à beaucoup d'intervenants
syndicaux et à des hommes d'affaires qui
étaient là et je pense que tout le monde
était d'accord pour dire que, même si ça ne
sera pas catastrophique dans l'immédiat, dans
les prochains mois, à long terme et à moyen
terme, ça peut avoir des effets très sérieux
sur l'industrie au Québec.

Ceci étant dit, je veux souligner que
toute l'histoire des douze derniers mois de
cette expérience dans les contingentements
de la chaussure est un très bel exemple de
la stratégie de confrontation, de la stratégie
incompétente du ministère de l'Industrie et
du Commerce et de ce gouvernement qui a

terriblement affaibli le Québec.

Des voix: Oh! Oh!

M. Scowen: Écoutez-moi, vous allez
apprendre quelque chosel

Le Vice-Président (M. Jolivet): S'il vous
plaît!

M. Scowen: Premièrement, nous avons
une histoire d'un an de négociations par
courrier, pas de négociations directes, pas de
vraie consultation entre l'une et l'autre, des
lettres démagoqiques du ministre de
l'Industrie et du Commerce du Québec à
Ottawa. Je souligne, à titre d'exemple, M. le
Président, une lettre écrite par le ministre
de l'Industrie et du Commerce fédéral, M.
Gray, le 11 juin de cette année, dans
laquelle il disait au ministre: "Si vous
considérez la chose comme souhaitable, il
pourrait y avoir consultation entre agents de
nos ministères respectifs afin de discuter de
la question." Il a invité le gouvernement
péquiste à commencer immédiatement une
négociation; c'était au mois de juin, il y a
presque six mois. Est-ce qu'il y a eu une
réponse à cette lettre? À ma connaissance,
non. Est-ce qu'il y a eu une réunion? J'ai
demandé à des fonctionnaires de son
ministère samedi et ils m'ont dit qu'à leur
connaissance il n'y avait eu aucune réunion.

Alors, des négociations par courrier,
aucune rencontre sérieuse. Arrive la
catastrophe voulue et on passe à l'action. On
convoque un sommet ou un mini-sommet très
politisé où on blâme le fédéral pour son
manque d'attention dans ce dossier, mais
tout le monde sait que c'est une série
d'efforts très bien orchestrés pour prouver
que le système fédéral ne peut pas
fonctionner. Où êtes-vous? Ètes-vous
vraiment intéressés au bien-être des
travailleurs, des syndicats et des compagnies
guébécoises ou voulez-vous n'utiliser ces
incidents que pour créer un climat de
catastrophe? Si vous étiez vraiment
intéressés, vous auriez commencé ces
néqociations réelles, face à face, depuis
longtemps.

Je veux passer, M. le Président,
brièvement, aux quatre éléments du
proqramme parce qu'il y a deux ou trois
éléments que je veux préciser pour que le
ministre en parle dans sa réplique.
Premièrement, le ministre a dit que le
qouvernement a consacré quelque
10 000 000 $ au proqramme Innovation-
chaussure. D'après les chiffres qu'il nous a
donnés, de 1978 à 1980, le total consacré a
été de 2 500 000 $; en 1980-1981, c'est
1 500 000 $; il monte à 4 000 000 $ et
pour cette année, c'est un peu difficile de
dégager les sommes totales, mais nous avons
l'impression que ça doit être autour de
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2 000 000 $, peut-être, pas plus que ça.
D'après les chiffres que le ministre nous a
donnés, les sommes consacrées jusqu'à
maintenant, à la fin de l'année 1981, pour
Innovation-chaussure, doivent monter peut-
être à 6 000 000 $, pas plus que cela, à
moins que le ministre ait décidé de
consacrer 6 000 000 $ cette année.
J'aimerais avoir une précision sur ces
chiffres parce qu'il a dit que ces
10 000 000 $ étaient consacrés dans le
cadre d'innovation-chaussure.
(15 h 30)

En ce qui concerne les quatre décisions
qui ont été prises, la première c'est de
réaffirmer une politique de protection
adéquate par le moyen des contingentements.
On est d'accord. Je pense que le ministre
aurait dû souligner l'importance en même
temps de la restructuration, de la
modernisation de cette industrie pour qu'à la
fin des cinq ans de délai voulu par le
ministre, nous ayons une industrie de la
chaussure concurrentielle non seulement pour
les acheteurs québécois, les consommateurs
québécois, mais espérant que ce serait
concurrentiel à travers le Canada et dans le
monde entier.

Deuxièmement, on exige du
gouvernement fédéral d'accepter un
moratoire. On est d'accord. En ce qui
concerne le troisième point, il y a un
élément sur lequel on a de grandes réserves.
Le ministre propose de former un groupe de
travail composé de représentants de toutes
les parties intéressées. On est d'accord. Mais
l'idée de prendre les fonds publics pour
informer la population des conséquences de
la récente décision fédérale, pas pour les
informer sur les avantages d'acheter les
chaussures québécoises, ce qui pourrait être
quelque chose d'uti le, mais d'informer la
population des conséquences d'une décision
fédérale, quant à nous, c'est l'utilisation des
fonds publics pour des fins pas loin de la
propagande.

En terminant, M. le Président, je
demande que le ministre réponde à deux
questions. Premièrement, quel est le montant
versé dans Innovation-chaussure, pendant
chacune des quatre années, depuis
l'inauguration?

Deuxièmement, est-ce qu'il y a eu,
cette année, une seule réunion des
fonctionnaires fédéraux, avec les
fonctionnaires de son ministère à ce sujet?
Si oui, à quelle date?

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
ministre.

M. Rodrigue Biron

M. Biron: M. le Président, je
commencerai à répondre au député de Notre-
Dame-de-Grâce en le remerciant d'abord

d'avoir participé à cette réunion d'urgence
tenue samedi, à Montréal, avec mon adjoint
parlementaire, le député de Châteauguay.

Comme première remarque, je dirai au
député de Notre-Dame-de-Grâce qu'on n'a
pas besoin de faire d'effort pour prouver que
le système ne marche pas, les fédéraux
s'organisent pour faire assez d'efforts, qu'ils
nous prouvent que ce système ne peut pas
marcher à l'heure actuelle.

Deuxième chose, vis-à-vis des demandes
précises du député, je pourrai faire les
recherches nécessaires pour lui donner, pour
chaque année - je m'engage à le faire - ce
qui a été fai t relativement au programme
Innovation-chaussure, et à la SDI. J'ai
mentionné qu'à travers les programmes qui
ont subventionné l'industrie de la chaussure,
il y avait Innovation-chaussure et la SDI.
Mais je peux dire au député qu'à la f in de
l'année budgétaire qui a précédé cette année,
c'est-à-dire à la fin de mars 1981, il y avait
déjà 9 750 000 $ versés par le
gouvernement du Québec, directement, soit à
Innovation-chaussure, soit à la SDI, ou à
l'Office québécois du commerce extérieur,
pour des entreprises qui en ont fait la
demande au cours des dernières années dans
le domaine de la chaussure. Cela, c'est sans
compter les sommes d'arqent qui ont été
indirectement versées dans l'économie de la
chaussure par le gouvernement du Québec, à
cause de la décision du ministre des Finances
d'enlever complètement la taxe sur les
chaussures.

Quant à l'autre question posée par le
député, concernant la négociation, je
l'informe qu'on a un groupe de travail, formé
de fonctionnaires, qui sont constamment en
discussion avec les fonctionnaires du
gouvernement fédéral, qui s'appelle le groupe
de travail fédéral-provincial sur la politique
du commerce extérieur. Chaque fois qu'on
est intervenu à ce groupe de travail, la
réponse était: La décision s'en vient, ne vous
en faites pas, ne vous inquiétez pas.

D'ailleurs le ministre fédéral, M. Gray,
dans un télex qu'il me faisait parvenir le 11
juin, me disait: Comme vous le savez, le
gouvernement fédéral étudie actuellement les
conclusions du tribunal antidumping et les
différentes alternatives visant à
l'amélioration de la situation de notre
industrie dans ce secteur. Si c'est de cette
façon que le gouvernement fédéral pense
qu'il va améliorer l'industrie dans ce secteur,
en faisant en sorte de faire fermer toutes
les industries qui produisent des chaussures
et faire perdre les emplois aux travailleurs
de la chaussure, je pense que ce n'est pas la
bonne façon.

M. le Président, je serais prêt aussi à
déposer, pour l'information du député, copie
des correspondances que nous avons eues
avec le gouvernement fédéral constamment
depuis le début de cette année, soit copie
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des lettres de mon prédécesseur, M.
Duhaime, et copie des lettres que j 'a i
envoyées personnellement, de même que des
réponses de M. Gray, depuis le début de
l'année 1981.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Merci,
M. le ministre.

Dépôt de documents.

Rapport des dépenses électorales
pour les élections générales du

13 avril

J'aimerais déposer le rapport des
dépenses électorales pour les élections
générales du 13 avril 1981.

Dépôt de rapports de commissions
élues.

Rapports du greffier en loi sur
les projets de loi privés

Dépôt de rapports du greffier en loi sur
les projets de loi privés.

M. le leader du gouvernement.

M. Charron: J'en ai quelques-uns.
D'abord, à tout seigneur tout honneur, le
projet de loi qui portera le no 200, qui
modifie la charte de la ville de Montréal. Le
projet de loi est conforme à l'avis et les
avis ont été publiés. Le projet de loi qui
portera le no 214 concerne la ville de Mont-
Joli. Il est aussi conforme à l'avis et les
avis ont été publiés. Le projet de loi no 230,
Loi concernant La Solidarité, compagnie
d'assurance sur la vie, et L'Unique
compagnie d'assurance-vie, est conforme à
l'avis et les avis ont été publiés. Pour ce qui
est du projet de loi concernant l'Union-Vie,
plus de six mois se sont écoulés depuis la
parution des avis. Il y a donc lieu de faire
motion pour suspendre les règles de pratique
à cet égard et permettre le dépôt de la loi.
J'en fais motion, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Est-ce
que cette motion est adoptée?

M. Charron: No 216.

Une voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

M. Charron: Le projet de loi qui
portera le no 244, Loi modifiant la charte de
la ville de Charlesbourg, est conforme à
l'avis et les avis ont été publiés. Il s'est
toutefois également écoulé plus de six mois
depuis la parution des avis. Je fais motion
pour qu'on puisse quand même déposer le
projet de loi.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Est-ce

que cette motion est adoptée? Adopté.

M. Charron: Le projet de loi qui
portera le no 248 concerne l'Union Saint-
Joseph de Notre-Dame de Beauport. À la
suite des notes du greffier en loi, je fais
motion pour la même dérogation, c'est-à-dire
qu'on puisse le déposer même si plus de six
mois se sont écoulés.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Est-ce
que cette motion est adoptée? Adopté.

M. Charron: Le projet de loi qui
portera le no 263 concerne la Coopérative
agricole régionale de Papineau. Il est
conforme à l'avis et les avis ont été publiés.

En ce qui a trait au projet de loi no
268 concernant la ville de Fermont, il y a
lieu de solliciter la même dérogation puisque
plus de six mois se sont également écoulés,
M. le Président.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
motion est-elle adoptée? Adopté.

M. Charron: Pour le projet de loi no
243 qui concerne la succession de Edward
Scallon, plus de six mois se sont également
écoulés. Je fais donc motion, M. le
Président, pour qu'on puisse déposer le projet
de loi quand même.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
motion est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

M. Charron: Le projet de loi 211
concerne le territoire de la ville de Mont-
Joli. Est-ce que je ne l'ai pas déjà déposé,
celui-là?

Le Vice-Président (M. Jolivet): Non, M.
le leader.

M. Charron: Non, c'est un autre. C'est
assez curieux, mais...

Le projet de loi 211 concerne la ville
de Mont-Joli. Le projet est conforme à l'avis
et les avis ont été publiés.

Le projet de loi no 249 concerne
l'annexion de certains lots du cadastre de la
paroisse de Saint-Raymond à la ville de
Saint-Raymond. Le projet de loi est
conforme à l'avis et les avis ont été publiés.

Le projet de loi no 253 concerne le
Groupe prêt et revenu.

Il reste un avis à paraître à la Gazette
officielle du Québec. Cet avis paraîtra le 5
décembre 1981, donc avant la convocation de
la commission parlementaire. Je propose
qu'on puisse permettre cette dérogation et
déposer quand même le projet de loi.
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Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
motion est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

M. Charron: Le projet de loi qui
portera le numéro 229 concerne la Fondation
E.P.I.C. 11 est conforme à l'avis et les avis
ont été publiés.

Le projet de loi no 242, qui modifie la
Loi constituant en corporation l'Hôpital
d'Argenteuil. Plus de six mois se sont
écoulés depuis la parution des avis. Je fais
motion pour qu'on puisse déposer quand
même ce projet de loi , M. le Président.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
motion est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

M. Charron: Le projet de loi no 257 qui
concerne certains lots du cadastre de la
paroisse de Saint-Augustin, division
d'enregistrement de Portneuf. Le projet de
loi est conforme à l'avis et les avis ont été
publiés. Il s'est toutefois également écoulé
plus de six mois. Je fais donc la même
motion, M. le Président.
(15 h 40)

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
motion est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

M. Charron: II y a finalement le projet
de loi no 227 qui concerne la ville de
Pointe-aux-Trembles. C'est la même motion
pour la même dérogation, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
motion est-elle adoptée.

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

M. Charron: M. le Président, je vous
remets...

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le dépôt
de rapports est-il adopté?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.
Rapports déposés.

Présentation de projets de loi au nom
du gouvernement.

M. le leader du gouvernement.

M. Charron: II y en a quelques-uns
également, M. le Président.

Je vous prierais d'appeler l 'article a) du
feuilleton, M. le Président.

Projet de loi no 18

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
ministre de la Justice propose la première
lecture du projet de loi 18, Loi assurant
l'application de la réforme du droit de la
famille et modifiant le Code de procédure
civile. M. le ministre.

M. Marc-André Bédard

M. Bédard: M. le Président, avec le
consentement des membres de l'Assemblée
nationale, j'abrégerai un peu les notes
explicatives.

Ce projet de loi a pour objet de
permettre une application harmonieuse de la
Loi instituant un nouveau Code civil et
portant réforme du droit de la famille en
instituant, au Code de procédure civile, un
nouvel ensemble de procédures en matière
familiale et en complétant les dispositions
législatives relatives à l'adoption.

En matière de procédure civile, ce
projet de loi institue la règle que, en
matière familiale, les audiences des tribunaux
de première instance se tiennent à huis clos,
sauf décision contraire du tribunal; la Charte
des droits et libertés de la personne est
modifiée en conséquence. Il prévoit
également que les procédures introductives
d'instance sont faites par déclaration ou par
requête que, dans l'un et l'autre cas, les
parties peuvent adresser au tribunal par une
demande conjointe. Il prévoit aussi des règles
spécifiques pour facil i ter le déroulement de
l'instance, la conciliation des parties ou
l'instruction de la cause et il introduit le
principe du droit de l'enfant à être
représenté par un avocat lorsque son intérêt
est en jeu et que cette représentation est
nécessaire pour assurer la sauvegarde de cet
intérêt.

En outre, ce projet de loi vient
préciser les règles applicables à certaines
demandes. Il vient établir le régime
procédural applicable aux demandes
conjointes en séparation de corps ou en
divorce sur projet d'accord ainsi que celui
qui est applicable en matière d'adoption,
qu'il s'agisse des demandes en restitution de
l'enfant, en déclaration d'adoptabilité, en
placement ou en adoption. Enfin, il précise
que les jugements rendus en matière
d'adoption peuvent faire l'objet d'un appel à
la Cour d'appel.

Ce projet de loi vient aussi modifier
diverses lois pour y faire disparaître les
distinctions qui y subsistent et qui sont
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fondées sur le sexe, la f i l iation ou les
circonstances de la naissance. Ce projet de
loi modifie aussi la Loi sur l'aide juridique
pour y prévoir un pouvoir réglementaire lié
au paiement des frais de l'avocat
représentant l'enfant ainsi que la Loi sur le
ministère des Affaires sociales et la Loi sur
la protection de la jeunesse pour y prévoir
certains processus administratifs liés à
l'adoption.

Enfin, ce projet de loi vient modifier
certaines des dispositions transitoires prévues
par la Loi instituant un nouveau Code civi l
du Québec et portant réforme du droit de la
famil le.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
motion de première lecture est-elle adoptée?
Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi .

Le Vice-Président (M. Jolivet):
Deuxième lecture, prochaine séance ou
séance subséquente.

M. le leader du gouvernement.

M. Charron: Article b), s' i l vous plaî t ,
M. le Président.

Projet de loi no 28

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
ministre de la Justice propose la première
lecture du projet de loi no 28, Loi modifiant
diverses dispositions législatives.

M. le ministre.

M. Marc-André Bédard

M. Bédard: M. le Président, ce projet
de loi modifie effectivement plusieurs
dispositions législatives. Ces modifications
sont de nature technique et ont pour but de
facil i ter l'administration des lois visées qu'on
trouve énumérées dans les notes explicatives.
Merci, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
motion de première lecture est-elle adoptée?
Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi .

Le Vice-Président (M. Jolivet):
Deuxième lecture, prochaine séance ou
séance subséquente.

M. le leader.

M. Charron: Article c) du feuilleton, M.
le Président.

Projet de loi no 31

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
ministre des Transports propose la première
lecture du projet de loi no 31, Loi modifiant
la Loi sur les transports et d'autres
dispositions législatives.

M. le ministre.

M. Michel Clair

M. Clair: M. le Président, on me
permettra sûrement, compte tenu du nombre
de projets de loi à déposer, d'abréger les
notes explicatives.

Ce projet de loi a pour objet la
réforme de l'ensemble des règles régissant le
régime administratif et de gestion du
transport des écoliers. Il prévoit aussi
l'introduction de mesures de polyvalence
destinées à permettre une utilisation plus
rationnelle des équipements de transport de
personnes, plus particulièrement les autobus
scolaires. Le nouveau régime administratif
confère aux commissions scolaires une
responsabilité accrue dans l'organisation du
transport de leur clientèle.

Ce projet de loi permet l'adoption, par
les institutions d'enseignement, de mesures
favorisant l'ouverture de leur circuit de
transport à une clientèle autre que scolaire.
Il entrouvre aussi, par le biais des pouvoirs
de réglementation, la possibilité, pour les
transporteurs scolaires, d'offrir des services
de charte-partie. Cette ouverture nécessite
la modification du régime actuel qui confère
aux organismes publics de transport une
juridiction exclusive quant aux voyages à
charte-partie effectués sur leur terr i toire.

Le projet de loi permet aussi aux
municipalités, sous réserve de certaines
approbations, d'organiser des services de
transport en commun par la conclusion de
contrats à cet ef fet . Il prévoit l'exercice de
ses nouveaux pouvoirs là où de tels services
ne sont pas assurés par un organisme public
de transport ou par un détenteur de permis
de transport en commun.

L'introduction de ces mesures de
réforme du système de transport scolaire et
de polyvalence, nécessite des modifications
importantes à la Loi sur les transports et à
la Loi sur l'instruction publigue ainsi qu'à
huit autres lois qu'on me dispensera sûrement
d'énumérer.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
première lecture est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
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de ce projet de loi.

Le Vice-Président (M. Jolivet):
Deuxième lecture, prochaine séance ou
séance subséquente.

M. le leader.

M. Charron: L'article d), M. le
Président, s'il vous plaî t .

Projet de loi no 29

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
ministre du Revenu propose la première
lecture du projet de loi 29, Loi modifiant
diverses lois fiscales.

M. le ministre.

M. Raynald Fréchette

M. Fréchette: M. le Président, avec la
permission de la Chambre, j'abrégerai aussi
le contenu des notes explicatives. Ce projet
de loi vise principalement à assurer une plus
grande harmonisation entre diverses lois
fiscales et modifie donc celles-ci de façon
purement corrective ou technique. Il prévoit
également que le ministre du Revenu doit,
depuis le 11 mars 1981, verser
mensuellement au fonds spécial olympique
30% de la taxe qu'il perçoit en vertu de la
Loi concernant l'impôt sur le tabac. Cette
mesure donne suite au discours sur le budget
du 10 mars 1981.

Ce projet de loi modifie également la
Loi sur le régime de rentes du Québec afin
de permettre à un employeur de recouvrer, à
certaines conditions, l'excédent de
contributions qu'il a versées lorsque, au cours
d'une année, il est devenu un nouvel
employeur par suite de la formation ou de la
dissolution d'une société ou par suite de
l'acquisition des biens d'une entreprise.

Enfin, ce projet de loi prévoit les
modalités d'application de l'allocation de
disponibilité prévue dans le budget du 11
mars 1981. Il prévoit, pour les Québécois et
les Québécoises, le choix entre l'allocation
de disponibilité et les déductions prévues
pour frais de garde d'enfant de moins de six
ans.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
première lecture est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi .

Le Vice-Président (M. Jolivet):
Deuxième lecture prochaine séance ou séance

subséquente.
M. le leader.

M. Charron: L'article e), M. le
Président.

Projet de loi no 33

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
ministre des Affaires municipales propose la
première lecture du projet de loi 33, Loi
modifiant diverses dispositions législatives
concernant les municipalités.

M. le ministre.

M. Jacques Léonard

M. Léonard: M. le Président, ce projet
de loi modifie diverses lois concernant les
municipalités de façon à apporter une
solution à certains problèmes de
fonctionnement qu'elles rencontrent. En
particulier, ce projet de loi modifie la Loi
sur l'aménagement et l'urbanisme et le Code
municipal de façon à aplanir certaines
difficultés qu'auraient pu rencontrer les
municipalités régionales de comté lors de
leur constitution. Par exemple, le pouvoir des
municipalités régionales de comté de
déléguer partiellement leur compétence en
matière d'évaluation foncière sera précisé
pour ne pas briser inutilement la continuité
du travail commencé par les évaluateurs des
actuelles corporations de comté.

De plus, des amendements sont apportés
pour facil i ter la participation des cités et
villes aux activités des municipalités
régionales de comté.

Enfin, ce projet de loi précise le
pouvoir des municipalités de se regrouper,
notamment au sein d'une régie
intermunicipale, pour fournir des services de
police à la population.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
première lecture est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi.

Le Vice-Président (M. Jolivet):
Deuxième lecture prochaine séance ou séance
subséquente.

M. le leader.

M. Charron: L'article f), M. le
Président.

Projet de loi no 30
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Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
leader du gouvernement, au nom du ministre
du Travail, de la Main-d'Oeuvre et de la
Sécurité du revenu propose la première
lecture du projet de loi 30, Loi modifiant la
Loi sur l'aide sociale et d'autres dispositions
législatives.

M. le leader.

M. Claude Charron

M. Charron: M. le Président, ce projet
de loi a pour objet de modifier, dans un
premier temps, la Loi sur l'aide sociale afin
de permettre la récupération, par le ministre
du Travail, de la Main-d'Oeuvre et de la
Sécurité du revenu, des montants d'aide
sociale qui ont été versés à un bénéficiaire
en vue de combler un besoin résultant de
retenues faites dans le cadre d'autres
programmes de sécurité sociale. Il permet
également au gouvernement de fixer les
conditions d'admissibilité à l'aide sociale en
raison de besoins spéciaux. Il prévoit en
outre la désignation, par le ministre,
d'enquêteurs pour l'application de la Loi de
l'aide sociale. Il consacre, enfin, la
confidentialité des renseignements personnels
obtenus dans le cadre de l'application de la
loi tout en permettant au ministre, avec
l'autorisation du gouvernement, et à
certaines conditions précises, de communiquer
certains renseignements à d'autres ministères
ou organismes.
(15 h 50)

Dans un deuxième temps, ce projet a
également pour objet de modifier la Loi sur
les allocations familiales pour remplacer le
mode de détermination des allocations
familiales actuellement prévu à la loi par un
pouvoir de réglementation à cet effet et
pour modifier les règles concernant le
paiement d'allocations dans le cas d'un
enfant handicapé.

Il ajoute enfin une disposition à la Loi
sur l'assurance automobile afin de permettre
à la Régie de l'assurance automobile du
Québec de transmettre certains
renseignements au ministre du Travail, de la
Main-d'Oeuvre et de la Sécurité du revenu
responsable de l'application de la Loi sur
l'aide sociale.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
première lecture est-elle adoptée?

Une voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi .

Le Vice-Président (M. Jolivet):

Deuxième lecture, prochaine séance ou
séance subséquente.

M. le leader.

M. Charron: Article w), M. le
Président, s'il vous plaî t .

Projet de loi no 39

Première Lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
ministre du Revenu propose la première
lecture du projet de loi no 39, Loi modifiant
le régime des droits relatifs au commerce
des boissons alcooliques et certaines
dispositions législatives.

M. le ministre.

M. Raynald Fréchette

M. Fréchette: M. le Président, avec le
consentement de la Chambre, j'abrégerai
aussi les notes explicatives. Ce projet de loi
donne suite à la présentation, le 17
novembre 1981, de l'énoncé complémentaire
aux politiques budgétaires du gouvernement
pour 1981-1982 dans lequel le ministre des
Finances annonçait certaines modifications au
régime des droits et taxes applicables aux
boissons alcooliques, à l'impôt sur le revenu
des particuliers et à la taxe sur les
carburants.

Enfin, ce projet modifie la Loi sur les
permis d'alcool afin de transférer certains
pouvoirs de perception de droits de la
Société des alcools du Québec au ministère
du Revenu du Québec et d'effectuer
certaines modifications de concordance.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
première lecture est-elle adoptée?

Une voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi.

Le Vice-Président (M. Jolivet):
Deuxième lecture, prochaine séance ou
séance subséquente.

M. le leader du gouvernement.

M. Charron: Article x), M. le Président,
s'il vous plaî t .

Projet de loi no 36

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de
l'Alimentation propose la première lecture du
projet de loi no 36, Loi modifiant la Loi sur
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les produits agricoles et les aliments.
M. le ministre.

M. Jean Garon

M. Garon: Ce projet de loi a pour objet
d'étendre la portée de la Loi sur les produits
agricoles et les aliments à toutes les phases
du conditionnement des produits marins et
d'imposer un nouveau système de permis
d'exploitation des usines de transformation de
ces produits en fonction d'une modernisation
des normes de construction d'éguipement et
d'exploitation de ces usines.

Il permet au gouvernement d'ordonner
le triage des produits marins et autorise le
ministre de l 'Agriculture, des Pêcheries et de
l'Alimentation à prescrire, dans la proportion
fixée par le qouvernement, le remboursement
des dépenses de triage faites par la personne
préposée au triage, désignée par le ministre,
ainsi que la répartition de ces dépenses entre
les industriels et les pêcheurs.

II prescrit l'imposition d'amendes dans
le cas de contraventions aux dispositions
réglementaires ordonnant le triage des
produits marins. Il prévoit l'abrogation de la
loi sur la préparation des produits de la mer
et le maintien en vigueur, jusqu'au 1er
janvier .1985, des permis actuels
d'exploitation des usines de transformation
délivrés en vertu du règlement d'application
de cette loi tout en prohibant, à compter de
la date du dépôt du présent projet de loi, la
délivrance de nouveaux permis selon ce
règlement.

Le nouveau système de permis
s'appliquera dès la sanction du projet de loi,
sauf pour les titulaires des permis actuels
qui y sont assujettis à compter du 1er
janvier 1985, à moins qu'ils ne demandent un
nouveau permis avant cette date. Ce projet
de loi vise également à assurer l'application
de la Loi sur les produits agricoles et les
aliments aux produits et aux lieux de
conditionnement reliés à des activités
commerciales de fourniture de services
moyennant rémunération sans qu'il n'y ait de
vente.

Ce projet de loi propose enfin que les
rapports d'inspection ou d'analyse des
produits constituent une preuve prima facie
de leur contenu et de la qualité de leurs
signataires tout en précisant que les pouvoirs
d'inspection portent non seulement sur les
produits, mais également sur les locaux et
les équipements.

Je pense bien que l'Opposition me
permettra de dire que je mets également à
sa disposition, dès ce jour, dix copies du
projet de règlement qui devrait être proposé
au Conseil des ministres à la suite de
l'adoption de cette loi parce que, comme on
me le dira sans doute, une bonne partie de
la réqlementation se trouve dans le
rèqlement plutôt que dans le projet de loi.

On pourra donc étudier le projet de loi en
connaissance de cause.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
première lecture est-elle adoptée?

Des voix: Bravo!

Une voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi .

Le Vice-Président (M. Jolivet):
Deuxième lecture, prochaine séance ou
séance subséquente.

M. le leader.

M. Charron: Art ic le y), M. le Président,
s'i l vous plaî t .

Projet de loi no 37

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
ministre des Affaires municipales propose la
première lecture du projet de loi no 37, Loi
sur le regroupement des villes de Baie-
Comeau et de Hauterive. M. le ministre.

M. Jacques Léonard

M. Léonard: M. le Président, ce projet
prévoit le regroupement en une seule
municipalité des villes de Hauterive et de
Baie-Comeau sous le nom de ville de Baie-
Comeau. Il prévoit également un régime
provisoire d'administration de la nouvelle
municipalité jusqu'à la première élection
générale et les diverses règles qui régissent
ce regroupement.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
première lecture est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi.

Le Vice-Président (M. Jolivet):
Deuxième lecture, prochaine séance ou
séance subséquente. M. le leader.

Renvoi à la commission des
affaires municipales

M. Charron: M. le Président, comme il
est dans l'intention du qouvernement de
convoquer les autorités municipales de
Hauterive et de Baie-Comeau avant même la
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discussion du principe de ce regroupement
par l'Assemblée, je proposerais de déférer
immédiatement ce projet de loi à la
commission parlementaire des affaires
municipales.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
motion est-elle adoptée?

M. Levesque (Bonaventure): Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.
M. le leader.

M. Charron: Article z, M. le Président.

Projet de loi no 32

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
ministre des Finances propose la première
lecture du projet de loi no 32, Loi
concernant les emprunts scolaires. M. le
ministre.

M. Jacques Parizeau

M. Parizeau: M. le Président, ce projet
de loi a pour principal objet de simplifier le
processus d'autorisation des emprunts des
commissions scolaires et du Conseil scolaire
de l ' î le de Montréal, de facil i ter la mise en
marché de ces emprunts et d'établir un
nouveau mode de garantie des emprunts à
long terme. Il confie au ministre de
l'Éducation les autorisations d'emprunts
scolaires qu'il exerçait conjointement avec le
ministre des Affaires municipales et la
Commission municipale. Il l'autorise
notamment à déterminer les conditions et
modalités des emprunts et à requérir des
organismes scolaires les informations
relatives à leur situation financière. Il
modifie enfin la Loi sur le ministère de
Éducation afin d'y prévoir la délégation
d'autorité du ministre à un fonctionnaire par
voie de règlement publié à la Gazette
officielle du Québec.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
première lecture est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi .

Le Vice-Président (M. Jolivet):
Deuxième lecture, prochaine séance ou
séance subséguente. M. le leader.

M. Charron: Article aa), M. le Pré-
sident.

Projet de loi no 38

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
ministre des Institutions financières et
Coopératives propose la première lecture du
projet de loi no 38, Loi modifiant la Loi sur
l'assurance-dépôts. M. le ministre.

M. Jacques Parizeau

M. Parizeau: M. le Président, ce projet
de loi a pour objet d'imposer le paiement
d'une prime aux institutions dont le
remboursement des dépôts est garanti par la
Régie de l'assurance-dépôts du Québec. Il a,
de plus, pour objet de porter de
250 000 000 $ à 700 000 000 $ le montant
que le gouvernement est autorisé à engager
auprès de la Régie de l'assurance-dépôts du
Québec.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
première lecture est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi.

Le Vice-Président (M. Jolivet):
Deuxième lecture, prochaine séance ou
séance subséquente. M. le leader.

M. Charron: Article bb).

Projet de loi no 40

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
ministre des Institutions financières et
Coopératives propose la première lecture du
projet de loi no 40, Loi sur les sociétés
d'entraide économique et modifiant diverses
dispositions législatives. M. le ministre.

M. Jacques Parizeau

M. Parizeau: M. le Président, ce projet
de loi a pour objet de permettre la
transformation des caisses d'entraide
économique en sociétés d'entraide
économique. Il a également pour objet de
réqir le fonctionnement des sociétés
d'entraide économique, d'en assurer le
contrôle et la surveillance et de permettre
la constitution de la Fédération des sociétés
d'entraide économique du Québec. Le t i t re 1
du projet prévoit que la transformation d'une
caisse en société ne pourra se faire qu'avec
l'approbation d'au moins les trois quarts des
voix exprimées par les membres présents à
une assemblée générale spéciale qui sera
tenue le 30 janvier 1982. Le projet de
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transformation soumis à l'Assemblée aura été
préalablement approuvé par le ministre des
Institutions financières et Coopératives et
précisera, notamment, à l'égard de chague
titulaire le nombre de parts sociales qui
seront converties en actions de la société, le
nombre de parts sociales qui seront
converties en dépôts, ainsi que les taux
d'intérêt et les échéances de ces dépôts. De
plus, certains documents d'information,
notamment un résumé du projet de
transformation, devront accompagner l'avis
de convocation de l'assemblée.

Le t i tre 1 édicté également des règles
sur la tenue de l'assemblée du scrutin.

Le t i t re 2 prévoit qu'un surintendant
sera chargé de l'administration de la loi . Ce
t i t re édicté aussi les normes financières qui
concernent notamment les dépôts,
l'endettement en dépôts, les prêts, les
placements, les emprunts et les liquidités de
la société. Il détermine également des règles
relatives à la détention des actions du
capital-actions d'une société d'entraide
économique et prévoit des règles concernant
les différents organes de fonctionnement de
la société.

Le t i tre 3 concerne la Fédération des
sociétés d'entraide économique du Québec. Il
précise les objets et pouvoirs de la
fédération et prévoit notamment que celle-ci
constituera et administrera un fonds de
liquidités pour le bénéfice des sociétés. Le
projet rend admissibles au régime d'épargne-
actions les actions des sociétés d'entraide
économique. Il accorde, de plus, aux
membres des caisses d'entraide économique
dont les parts sociales auront été converties
en actions de sociétés d'entraide économique
un crédit d'impôt égal à 25% de la valeur
nominale de ces actions. Le projet prévoit au
surplus que le ministre devra, dans les trois
ans de l'entrée en vigueur de la lo i , faire un
rapport à la commission des institutions
financières et coopératives de l'Assemblée
nationale sur l'application de la lo i ,
accompagné de ses recommandations sur
l'opportunité d'en maintenir ou d'en modifier
les dispositions. Le projet modifie enfin la
Loi sur les caisses d'épargne et de crédit et
la Loi sur les impôts.
(16 heures!

Le Vice-Président (M. Jolivet): Est-ce
que cette première lecture est adoptée?
Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi .

Le Vice-Président (M. Jolivet):
Deuxième lecture, prochaine séance ou
séance subséquente. M. le leader.

M. Charron: L'article cc), M. le
Président, s'i l vous plaî t .

Projet de loi no 41

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
ministre délégué à l'Habitation et à la
Protection du consommateur propose la
première lecture du projet de loi 41 , Loi
modifiant la Loi instituant la Régie du
logement et modifiant le Code civi l et
d'autres dispositions législatives. M. le
ministre.

M. Guy Tardif

M. Tardif: M. le Président, avec tout le
respect que l'on vous doit, depuis que le
ministère de l'Habitation a été constitué, au
mois de juin dernier, il faut maintenant
parler du ministre de l'Habitation et de la
Protection du consommateur et non plus du
ministre délégué.

Ce projet de loi a principalement pour
objet de modifier des dispositions législatives
relatives au fonctionnement de la Régie du
logement afin de permettre d'accélérer le
traitement de certaines demandes. Les
nouvelles mesures proposées ont pour effet,
premièrement, de permettre la nomination,
selon la procédure prévue par la loi, de
régisseurs à temps partiel lorsque les
circonstances l'exigent; deuxièmement,
d'habiliter des greffiers spéciaux à décider
de certaines demandes de recouvrement de
loyer ou de résiliation de bail, lorsqu'ils
procèdent par défaut et à autoriser le dépôt
du loyer; troisièmement, d'autoriser les
régisseurs à ordonner, dans certains cas,
l'exécution provisoire d'une décision, malgré
la révision ou l'appel; quatrièmement, de
conférer aux régisseurs le pouvoir d'adjuger
les frais afférents aux procédures devant la
réqie et élargir à cet égard le pouvoir
réglementaire du gouvernement.

Le projet de loi modifie également le
Code civi l de manière à soumettre le dépôt
de la totalité ou d'une partie du loyer à une
autorisation du tribunal, à assouplir la
formulation de certains avis obligatoires et à
simplifier les modalités de constatation du
prolongement d'un bail écri t .

Enfin, le projet de loi propose un
certain nombre de modifications à caractère
purement technique.

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
député de Mont-Royal.

M. Ciaccia: M. le Président, je voudrais
poser une question au leader parlementaire.
Puisqu'il y a eu une foule de plaintes au
sujet de l'application et des dispositions de
la présente loi , est-ce que le gouvernement
va tenir une commission parlementaire - ce
que je suggérerais fortement - avant la
deuxième lecture, pour entendre les parties
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concernées afin qu'on puisse s'assurer que les
amendements qui seront apportés à la
présente loi reflètent vraiment les besoins
des personnes qui seront affectées par toute
cette loi sur la Régie du logement?

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
leader.

M. Charron: M. le Président, j'accepte
de prendre en considération le souhait que
vient de formuler le député de Mont-Royal.
Pour l'instant, je suggérerais de garder ce
projet de loi inscrit en deuxième lecture. Si
jamais, après consultation, nous décidions de
nous rendre à ce souhait, nous ferons les
démarches nécessaires à ce moment-là.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
première lecture est-elle adoptée? Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi .

Le Vice-Président (M. Jolivet):
Deuxième lecture, prochaine séance ou
séance subséquente. M. le leader.

M. Charron: Le dernier, M. le
Président, l 'article v) du feuilleton.

Projet de loi no 35

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
ministre de l'Énergie et des Ressources
propose la première lecture du projet de loi
no 35, Loi sur la révocation des droits de
mine et modifiant la Loi sur les mines. M.
le ministre.

M. Yves Duhaime

M. Duhaime: M. le Président, ce projet
de loi a pour objet la révocation des droits
de mine ne faisant pas partie du domaine
public et compris dans les concessions de
terres faites avant le 24 jui l let 1880, tant
dans les cantons que dans les seigneuries et
dans les concessions minières pour lequelles
des lettres patentes ont été délivrées avant
le 1er jui l let 1911. Il précise dans quel cas
les droits de mine ne sont pas révoqués,
notamment les droits de certains minéraux,
tels les matériaux de construction, le sable,
le gravier, la tourbe, de même que des
droits sur des gisements en exploitation, et
ceux qui constituent une réserve nécessaire
pour assurer la continuité d'une exploitation
minière, pétrolière ou gazière.

Il prévoit le paiement d'une indemnité
à l'ex-détenteur des droits de mine, sous
forme d'un pourcentage du profit annuel
découlant de l'exploitation de toute substance
minérale provenant du terrain dont les droits

de mine sont révoqués. Il institue, de plus,
un mécanisme d'attribution des permis
spéciaux d'exploration pour rechercher et
mettre en valeur les substances minérales
dans les limites des territoires dont les
droits de mine sont révoqués et modifie la
Loi sur les mines pour étendre ce mécanisme
à toute concession minière susceptible d'être
révoquée pour défaut de paiement d'une taxe
annuelle prévue à la lo i .

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
première lecture est-elle adoptée? Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi.

Le Vice-Président (M. Jolivet):
Deuxième lecture, prochaine séance ou
séance subséquente.

M. Levesque (Bonaventure): M. le
Président...

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
leader de l'Opposition.

M. Levesque (Bonaventure): M. le
Président, nous sommes, comme vous le
savez, rendus au 30 novembre - cela paraît
un peu, oui - et le gouvernement a voulu se
prévaloir des dispositions de l 'article 31
paragraphe a, qui prévoient que les projets
de loi qui ne sont pas déposés avant le 1er
décembre risquent de ne pas être adoptés.
Lorsque je vois ce que vient de nous
présenter le leader parlementaire du
gouvernement, je me demande s'i l y a eu un
oubli, parce qu'il n'y a qu'un seul projet de
loi public apparaissant en avis qui n'a pas
été appelé par le leader parlementaire du
gouvernement. Il s'agit, en l'occurrence, de
l'article u), au nom justement du leader
parlementaire du gouvernement, Loi assurant
la reprise des services de transport par
traversier entre Sorel et Saint-Ignace.

Est-ce que le leader parlementaire du
gouvernement peut nous dire s'il s'agit d'un
oubli volontaire ou involontaire, et, peut-il
nous dire s'il aurait besoin du consentement
plus tard ou encore s'i l a l'intention de
présenter une motion d'urgence?

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
leader du gouvernement.

M. Charron: C'est un oubli volontaire,
qui fai t que ce projet de loi demeure encore
en avis aujourd'hui et qu'il n'a pas été
déposé. La réalité est bien simple, nous
espérons encore à ce moment-ci ne pas avoir
à le déposer du tout. Ce qui veut dire le
résultat concret d'une négociation, qui a
donné des signes encourageants, semble-t-i l,
et d'autre part, de ne jamais avoir besoin
d'une motion d'urgence et de solliciter le
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consentement unanime pour avoir à le faire.
Il est évident que si nous avons à le faire,
les premiers informés seront les collègues de
l'Opposition desquels nous espérons obtenir la
collaboration.

Le Vice-Président (M. Jolivet):
Présentation de projets de loi au nom des
députés.

M. le leader.

M. Charron: II y en a aussi quelques-
uns. L'article g), s'il vous plaî t .

Projet de loi no 244

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
député de Charlesbourg propose la première
lecture du projet de loi privé 244, Loi
modifiant la charte de la ville de
Charlesbourg. Cette première lecture est-elle
adoptée? Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de lo i .

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
leader.

Renvoi à la commission
des affaires municipales

M. Charron: Je propose de déférer ce
projet de loi à la commission des affaires
municipales.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
motion est-elle adopté? Adopté.

M. le leader.

M. Charron: L'article 0, M. le
Président, s'il vous plaî t .

Projet de loi no 248

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
député de Limoilou propose la première
lecture du projet de loi privé 248, Loi
concernant l'Union Saint-Joseph de Notre-
Dame de Beauport. Cette première lecture
est-elle adoptée? Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi .

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
leader.

Renvoi à la commission
des institutions financières

et coopératives

M. Charron: Cette loi devrait être
déférée à la commission des institutions
financières et coopératives. J'en fais motion.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
motion est-elle adoptée? Adopté.

M. le leader.

M. Charron: L'article j).

Projet de loi no 230

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
député de Taschereau propose la première
lecture du projet de loi privé 230, Loi
concernant La Solidarité, compagnie
d'assurance sur la vie et l'Unique, compagnie
d'assurance-vie. Cette première lecture est-
elle adoptée? Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi .

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
leader.

Renvoi à la commission
des institutions financières

et coopératives

M. Charron: Je propose que cette loi
soit déférée à la commission des institutions
financières et coopératives.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
motion est-elle adoptée?

M. le leader.

M. Charron: L'article k).

Projet de loi no 263

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
député de Joliette, au nom du député
d'Arthabaska, propose la première lecture du
projet de loi privé 263, Loi concernant la
Coopérative agricole régionale de Papineau.
Cette première lecture est-elle adoptée?
Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi .

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
leader.

Renvoi à la commission
des institutions financières

et coopératives

M. Charron: Je propose de déférer le
projet de loi à la même commission, celle
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des institutions financières.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
motion est-elle adoptée? Adopté.

M. le leader.

M. Charron: L'article I).

Projet de loi no 216

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
député de Joliette, au nom du député
d'Arthabaska, propose la première lecture du
projet de loi privé 216, Loi concernant
l'Union-Vie. Cette motion de première
lecture est-elle adoptée? Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi.

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
leader.

Renvoi à la commission
des institutions financières

et coopératives

M. Charron: Aux institutions
financières.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
motion est-elle adoptée? Adopté.

M. le leader.

M. Charron: L'article m).

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
député de Joliette propose, au nom du
député d'Arthabaska...

M. Charron: Excusez-moi, M. le
Président. On ne dépose pas ce projet de loi
aujourd'hui. Je vous prierais plutôt d'appeler
l 'article o).

Projet de loi no 227

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): L'article
o). Le député de Bourassa propose la
première lecture du projet de loi privé 227,
Loi concernant la ville de Pointe-aux-
Trembles. Cette première lecture est-elle
adoptée? Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi.

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
leader.

Renvoi à la commission
des affaires municipales

M. Charron: Aux affaires municipales.

Le Vice-Président (M. Jolivet):
Déférence aux affaires municipales. Cette
motion est-elle adoptée? Adopté.

M. Charron: L'article p), s'il vous plaî t .

Projet de loi no 200

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
député de Bourassa propose la première
lecture du projet de loi privé 200, Loi
modifiant la charte de la ville de Montréal.
Cette motion de première lecture est-elle
adoptée? Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Vous le
déférez?

Renvoi à la commission
des affaires municipales

M. Charron: M. le Président, je
voudrais signaler - sans doute qu'on l'a
remarqué - que c'est la première fois, depuis
quatre ans que j 'a i cette responsabilité, que
le traditionnel projet de loi privé de la ville
de Montréal n'a pas à être présenté sous le
couvert du consentement unanime et qu'il est
parfaitement respectueux des règles de notre
Assemblée. Je propose donc qu'il soit déféré
à la commission des affaires municipales.
(16 h 10)

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
motion est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.
M. le leader.

M. Charron: L'article q), M. le
président.

Projet de loi no 214

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
député de Matapédia propose la première
lecture du projet de loi privé 214, Loi
concernant la ville de Mont-Joli. Cette
première lecture est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi .
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Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
leader.

Renvoi à la commission
des affaires municipales

M. Charron: À la commission des
affaires municipales aussi, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Déféré à
la commission des affaires municipales. Cette
motion est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.
M. le leader.

M. Charron: L'article r), M. le
Président.

Projet de loi no 229

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
député de Rosemont propose la première
lecture du projet de loi privé 229, Loi
concernant la Fondation E.P.I.C. Cette
motion de première lecture est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi .

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
leader.

M. Levesque (Bonaventure): ...

Renvoi à la commission
des affaires municipales

M. Charron: Non, c'est ce dont je
m'informais à l'instant. Il s'agit d'un
problème d'évaluation. Je crois que la
fondation conteste quelque chose, enfin la
commission l'examinera. À la commission des
affaires municipales.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Déféré à
la commission des affaires municipales.
Adopté?

Une voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
leader.

M. Charron: L'article t), M. le
Président.

Projet de loi no 268

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
député de Duplessis propose la première
lecture du projet de loi privé 268, Loi
concernant la ville de Fermont. Cette motion
de première lecture est-elle adoptée?

Une voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de lo i .

Renvoi à la commission
des affaires municipales

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
leader. Il est déféré à la commission des
affaires municipales?

M. Charron: À la commission des
affaires municipales, oui.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Déféré à
la commission des affaires municipales.
Adopté.

Une voix: Dédé Desjardins.

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
leader.

M. Charron: Un projet de loi à l 'article
dd), M. le Président.

Projet de loi no 243

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
député de Joliette propose la première
lecture du projet de loi 243, Loi concernant
la succession de Edward Scallon. Ce n'est
pas ce qu'on pense. Cette motion de
première lecture est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi.

Renvoi à la commission
de la justice

M. Charron: M. le Président, je propose
de déférer l 'article dd) à la commmission de
la justice.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
motion est-elle adoptée? Adopté. M. le
leader.
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M. Charron: L'article ee), M. le
Président.

Projet de loi no 242

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
député de Groulx propose la première lecture
du projet de loi privé 242, Loi modifiant la
Loi constituant en corporation "L'Hôpital
d'Argenteuil". Cette motion de première
lecture est-elle adopté?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi.

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
leader.

Renvoi à la commission
des affaires sociales

M. Charron: Je propose de déférer ce
projet de loi à la commission des affaires
sociales.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
motion est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.
M. le leader.

M. Charron: L'article f f ) , M. le
Président.

Projet de loi no 211

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
député de Matapédia propose la première
lecture du projet de loi privé 211, Loi
modifiant le territoire de la ville de Mont-
Joli. Cette motion est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi .

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
leader.

Renvoi à la commission
des affaires municipales

M. Charron: Je demanderais qu'il soit

déféré à la commission des affaires
municipales.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
motion est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

M. Charron: Le dernier, l 'article gg).

Projet de loi no 249

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
député de Portneuf propose la première
lecture du projet de loi privé 249, Loi
concernant l'annexion de certains lots du
cadastre de la paroisse de Saint-Raymond à
la ville de Saint-Raymond. Cette motion est-
elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi.

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
leader.

Renvoi à la commission
des affaires municipales

M. Charron: Je demanderais qu'il soit
déféré à la commission des affaires
municipales, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
motion est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.
M. le leader.

M. Charron: II me faut solliciter le
consentement pour déposer deux projets de
loi dont j 'a i lu les notes qui émanaient du
bureau du qreffier en loi, mais qui figurent
en appendice aujourd'hui. Celui inscrit au
nom du député de Chauveau d'abord.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
motion est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Projet de loi no 257

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.
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Le député de Chauveau propose la première
lecture du projet de loi privé 257, Loi
concernant certains lots du cadastre de la
paroisse de Saint-Augustin, division
d'enregistrement de Portneuf. Cette motion
est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi .

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
leader.

M. Charron: II devrait être déféré à la
commission des affaires municipales ou à la
justice?

Renvoi à la commission
de l'énergie et des ressources

Des voix: À la commission de l'énergie
et des ressources.

M. Charron: II devrait être déféré à la
commission de l'énergie et des ressources, M.
le Président.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Déféré à
la commission de l'énergie et des ressources.
Cette motion est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.
Le deuxième.

M. Charron: Celui au nom du député de
Taschereau, M. le Président.

Projet de loi no 253

Première lecture

Le Vice-Président (M. Jolivet): Le
député de Taschereau propose la première
lecture du projet de loi privé 253, Loi
concernant le Groupe Prêt et Revenu. Cette
motion est-elle adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Adopté.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de lo i .

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
leader.

Le Secrétaire adjoint: Première lecture
de ce projet de loi .

Le Vice-Président (M. Jolivet): M. le
leader.

Renvoi à la commission
des institutions financières

et coopératives

M. Charron: M. le Président, je propose
de déférer ce projet de loi à la commission
des institutions financières et coopératives.

Le Vice-Président (M. Jolivet): Cette
motion est-elle adoptée? Adopté.

Est-ce qu'on propose aussi les
deuxièmes lectures?

M. Charron: Non, une autre fois, M. le
Président, il faut s'en qarder.

Le Vice-Président (M. Jolivet): On en a
amplement.

Nous en sommes rendus aux questions
orales des députés. M. le député de
Vaudreuil-Soulanges.

QUESTIONS ORALES DES DÉPUTÉS

La situation des stations-service
des régions frontalières

M. Johnson (Vaudreuil-Soulanges): M. le
Président, ma question s'adresse au ministre
des Finances qui a dû malheureusement
s'absenter quelques secondes. Le voici.

Une voix: There he is.

M. Johnson (Vaudreuil-Soulanges): M. le
Président, à l'occasion du discours sur le
budget, le ministre des Finances a imposé
aux Québécois une augmentation de 0,30 $ le
gallon d'essence. Dans la semaine qui a suivi,
en réponse aux questions du député de
Gatineau, M. Gratton, le ministre des
Finances nous a indiqué qu'il surveillait
attentivement la situation à l'égard des
stations-service qui étaient dans les régions
frontalières de l'Ontario, c'est-à-dire dans
l'Outaouais québécois, dans le comté de
Bonaventure et dans mon propre comté,
Vaudreuil-Soulanges, entre autres.

Il y a un fai t nouveau depuis la
déclaration du ministre, la semaine dernière.
Le premier ministre, dans la région de Hull,
en fin de semaine, a indiqué que le ministère
des Finances s'apprêtait, dans les quinze
jours de la déclaration initiale du ministre
des Finances, à prendre des mesures
d'exception afin d'alléger les difficultés que
rencontrent les stations-service et d'autres
commerces, notamment, de l'Outaouais.

Est-ce que le ministre des Finances
pourrait commenter cette annonce
absolument spontanée de la part du premier
ministre en fin de semaine? Ou, alors, est-ce
que le ministre des Finances peut simplement
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confirmer les dispositions qu'il prendra avant
le mercredi 9 décembre, si je comprends
bien le premier ministre, afin d'alléger les
difficultés que rencontrent les stations-
service et autres petits commerces de la
région de l'Outaouais, de Vaudreuil-Soulanges
et de Bonaventure?

Le Président: M. le ministre des
Finances.

M. Parizeau: M. le Président, je ne
pense pas que j 'aie visé ou que qui que ce
soit ait visé les autres petits commerces;
nous parlons du commerce de l'essence. La
perception que j 'a i des choses est peut-être
un peu moins tranchée que celle que le
député de Vaudreuil-Soulanges vient de
présenter. J'ai indiqué, effectivement, lors
d'une question avec débat à 22 heures, la
semaine dernière, que d'ici deux semaines
environ - je ne pense pas que j 'aie dit
quinze jours juste et pas quinze jours après
la mesure - on aurait à examiner ce qui doit
être fa i t , si quelque chose doit être fa i t .

Nous avons 123 garages, stations-
service, etc., qui sont sous surveillance. Je
comprends que, passant dans la région, le
premier ministre se soit fai t demander dans
quelle mesure il ne pourrait pas pousser sur
le ministre des Finances pour que, s'il a des
décisions à prendre, il les prenne le plus vite
possible, dans les délais les plus courts
possible. J'ai pris la commande du premier
ministre à cet effet. Il est évident que, si
nous avons à prendre des mesures, le plus
tôt elles seront prises, le mieux ce sera.
Encore une fois, il faut quand même
regarder l 'effet que cela produit et quel
genre de correctifs doivent être apportés.

Dans ce sens, tout ce que je peux dire
au point où nous en sommes à l'heure
actuelle, c'est que la question est suivie de
très près. Rapidement, s' i l y a quelque chose
à faire, j 'aurai l'occasion de l'indiquer.

Le Président: Question additionnelle, M.
le député de Vaudreuil-Soulanges.

M. Johnson (Vaudreuil-Soulanges): M. le
Président, j ' a i , de mes propres oreilles,
entendu le premier ministre à la radio, en
fin de semaine, dire que le ministre des
Finances, à toutes fins utiles, à l'intérieur
d'un délai de quinze jours depuis sa dernière
déclaration d'il y a une semaine, prendrait
des mesures d'exception à l'avantage des
stations-service qui étaient affectées, dont le
volume de vente avait baissé
considérablement à la suite de l'annonce de
la hausse de taxe de 0,30 $ le gallon
d'essence. Est-ce que c'est le ministre des
Finances qui déclarait ça il y a une semaine
ou si c'est le premier ministre qui déclarait
ça en fin de semaine? J'aimerais savoir qui
des deux dit vrai.

Le Président: M. le premier ministre.

M. Lévesque (Taillon): M. le Président,
si le député de Vaudreuil-Soulanges a bien
entendu - j'espère qu'on n'aura pas besoin de
faire venir la transcription - j 'a i eu
l'occasion de dire au moins deux ou trois
fois dans la journée qu'à partir de la
déclaration que le ministre des Finances a
faite il y a quelques jours, dans laquelle il
disait que, autant que possible, d'ici une
quinzaine de jours, on verrait clair - et j 'a i
poussé, le ministre des Finances en est
témoin, et je pousse encore - s'il est
possible de raccourcir les délais d'une
journée, de deux jours, de trois jours, je ne
sais pas, aussitôt qu'on verra clair, tant
mieux. C'est tout ce à quoi je pouvais
m'engager; ce n'est pas moi qui fais les
calculs.

Le Président: Question additionnelle?

M. Parizeau: Un complément.

Le Président: M. le ministre des
Finances, un complément de réponse?

M. Parizeau: Oui, quelques mots
seulement, M. le Président. Je voudrais,
encore une fois, qu'on mette autour de cette
question les nuances que j ' y avais mises moi-
même au moment où j 'a i fai t ma déclaration
en cette Chambre. Il est évident que ce ne
sera sûrement pas pour l'ensemble des
stations-service. J'ai eu l'occasion de dire,
par exemple, que dans le cas des stations-
service qui appartiennent à de grandes
chaînes ou à de très grandes entreprises, le
problème ne se présente pas du tout, du tout
de la même façon qu'à l'égard des
indépendants. Il faut établir des nuances et
être capable de faire quelque chose qui est
approprié à chaque cas.
f ié h 20)

Le Président: Question additionnelle, M.
le député de Gatineau.

M. Gratton: M. le Président, c'est sûr
que nous faisons les nuances. Je regrette,
auprès du ministre des Finances, que son
premier ministre ne les fasse pas. Nous
avons la transcription et effectivement les
journaux t i traient: "Mesures d'exception pour
l'Outaouais d'ici quinze jours."

Ma question ne porte pas là-dessus, elle
porte sur un autre élément qui a été touché.
Est-ce que je dois comprendre, de la réponse
du ministre des Finances qu'on exclut toute
possibilité que cette mesure d'exception, que
ces "mesures" entre guillemets, puissent
s'appliquer à d'autres commerces que les
stations-service?

Je prends le premier ministre à témoin,
il a reçu de nombreuses représentations,
notamment au cours d'une ligne ouverte, du
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propriétaire d'un dépanneur qui prétendait
avoir perdu 1300 $ de ventes, la semaine
précédente, depuis l'imposition de cette taxe,
qui n'avait rien à voir avec l'essence, j 'en
conviens, c'est un dépanneur. Ma question
précise est celle-ci: Est-ce qu'on exclut dès
maintenant toute possibilité que ces mesures
d'exception puissent s'appliquer à d'autres
commerces que les stations-service?

Le Président: M. le premier ministre.

M. Lévesque (Taillon): Je voudrais
quand même recti f ier. Je ne sais pas si le
député de Gatineau écoutait ou s' i l a la
transcription. J'ai remarqué que le député de
Hull se profi lait - on me l'a fai t remarquer
- derrière un groupe qui est venu à la
porte... Il était tellement bien dissimulé que
je ne l'ai pas vu à ce moment-là.

M. Rocheleau: ... par l'autre porte.

Le Président: À l'ordre, s'i l vous plaît!

M. Lévesque (Taillon): M. le Président,
on est entré bien tranquillement, on a
rencontré des gens qui étaient très
convaincants, surtout les trois ou quatre
premiers, et on m'a appris après que le
député de Hull était quelque part aux
environs, derrière la foule. Je ne sais pas
pourquoi il ne s'est pas montré, mais enfin
c'est son problème.

Cela étant dit...

M. Rocheleau: Question de privilège, M.
le Président.

Le Président: M. le député de Hull, sur
une question de privilège.

M. Rocheleau: J'aimerais dire au
premier ministre que j 'a i l'habitude
d'attendre les gens par la porte d'en avant,
alors que le premier ministre s'est faufilé
par la porte d'en arrière.

Le Président: M. le premier ministre.

M. Lévesque (Taillon): Autant que je
sache, je me suis faufi lé par la porte où on
m'attendait, M. le Président, sauf que le
député de Hull, ayant fait ses
rassemblements, s'est faufilé derrière la
foule.

Cela étant di t , pour préciser quand
même cette partie de la ligne ouverte
qu'évoquait le député de Gatineau, c'était
quand même un élément d'une journée
extraordinaire où on a inauguré un Palais des
congrès qui, en 17 mois, a été mis sur pied,
a été construit, et qui a déjà 30%
d'occupation pour sa première année. On m'a
donné des rapports d'étapes
extraordinairement intéressants sur l'hôpital

de Gatineau qui attendait depuis des années,
qui était en marche. L'autoroute 50, les gens
trouvent que cela avance bien, malgré les
problèmes qu'on est obligé de rencontrer.
Autrement dit...

M. Levesque (Bonaventure): Est-ce qu'on
va avoir un débat sur la situation
économique de l'Outaouais?

M. Lévesque (Taillon): ... en même
temps que la route Matagami-Témiscamingue,
le complexe intégré forestier s'en vient dans
le... Oui, oui. Dans l'ensemble, j 'a i cru
remarquer en tout cas, et très honnêtement,
toute la journée, que les gens de la région
de l'Outaouais et des régions de l'Ouest du
Québec étaient extraordinairement
impressionnés par l 'ef fort sans précédent que
le gouvernement a fait depuis cinq ans.

Cela étant dit , le monsieur qui a
téléphoné à t i t re de dépanneur a dit, très
précisément, et je ne vois pas pourquoi on
étire cela, que juste en face de son
dépanneur il y a une station d'essence qui a
perdu une partie de ses clients depuis
quelque deux semaines, cela l 'affecte, mais
cela l 'affecte à cause de l'absentéisme, si
vous voulez, de la clientèle du côté de
l'essence. J'ai cru comprendre que son
problème à lui serait réglé le jour où serait
réglé le problème du poste d'essence qu'il y
a en face de chez lui .

Le Président: Dernière question
additionnelle, M. le député de Hull.

M. Rocheleau: Merci, M. le Président.
J'aimerais procéder par une question de
privilège parce que je pense que le premier
ministre a induit cette Chambre en erreur
quand il a parlé des efforts du gouvernement
depuis cinq ans. J'aimerais dire...

Le Président: À l'ordre, s'il vous plaît!
Sur une question additionnelle, M. le

député de Hull.

Des voix: Sur une question de privilège.

Le Président: Sur une question
additionnelle.

M. Rocheleau: J'aimerais noter que lors
du passage du premier ministre dans la
région, plus particulièrement à Hull...

Une voix: Question:

M. Rocheleau: Je veux situer les faits,
M. le Président, il s'agit d'un texte tiré d'un
journal.

Une voix: Question.

M. Rocheleau: J'aimerais savoir si le
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premier ministre doit tenir compte du fait
qu'il y a déjà des enguêtes qui dénotent une
perte de 137 000 $ par jour dans les
stations-service de l'Outaouais, plus
particulièrement à Aylmer, à Gatineau et à
Hull, et si le ministre des Finances, d'autre
part, tient compte du fait que cela peut
provoquer des pertes d'au-delà de
50 000 000 $ par année uniquement pour le
carburant.

Le Président: M. le ministre des
Finances.

M. Parizeau: II est évident que dans les
premiers jours de l'application d'une mesure
comme celle-là, il y a toute une série de
mouvements qui se font. J'en prendrai à
témoin, par exemple, le fa i t que quand nous
avons enlevé la taxe de vente sur les
meubles, les chaussures, les vêtements, de ce
côté-là, du côté de Hull, alors que la taxe
était encore valide en Ontario et qu'elle est
encore aujourd'hui à 7%, cela a provoqué, de
ce côté, des mouvements pendant un certain
nombre de jours dont on se doutait bien
qu'ils ne dureraient pas éternellement.

C'est évident et c'est la raison pour
laquelle je demande un peu de temps pour
voir. On sait que pendant un certain nombre
de jours, cela brasse passablement, il s'agit
de savoir à quel niveau cela se situe
finalement quand ça se stabilise. Lorsque
nous avons établi à 20% la taxe sur l'essence
plutôt qu'un certain nombre de cents par
l i tre ou par gallon - on s'en souviendra, il y
a déjà quelque temps - l'Ontario était resté
aux cents et nous étions au pourcentage.
Cela a ouvert un écart entre les deux
provinces. Cela a pris quinze jours ou trois
semaines et, finalement, presque partout,
entre l'Ontario et le Québec, les prix se sont
ajustés de chaque côté de la frontière.

Là, je reconnais que dans ce cas, c'est
un peu plus grand comme effet, mais il faut
d'abord savoir à quel niveau cela se stabilise
et, d'autre part, établir une distinction très
nette entre: Saqit-il d'indépendants ou de
grandes compagnies? Il me semble que c'est
une position de bon sens que d'être en
mesure, justement, d'établir ces distinctions
et de prendre un peu de temps pour que, si
on doit bouger, on bouge correctement à
l'égard de ceux pour qui on doit bouger et
pas de n'importe quelle façon.

D'autre part, je voudrais revenir
brièvement sur la question supplémentaire du
député de Gatineau. Quant, tout à l'heure, à
la suite de l'intervention du député de
Vaudreuil-Soulanges, il parlait d'autres
commerces, j 'a i dit: Non, pas d'autres
commerces. J'ai entendu des ricanements de
l'autre côté. On voit bien qu'il n'y avait pas
matière à ricaner puisque, justement, le
député de Gatineau posait la question sur ces
autres commerces. Il est clair, il est tout à

fait évident qu'on ne va pas commencer, à
l'occasion d'une question qui porte sur
l'essence, à régler les problèmes de toute
espèce d'autres commerces. Encore une fois,
quand nous avons aboli la taxe de vente sur
des choses aussi importantes que les meubles,
les réfrigérateurs ou les cuisinières, personne
ne nous a demandé de commencer à ajuster
les autres commerces, dans l'autre sens, ou
de leur imposer un impôt supplémentaire
parce qu'ils faisaient plus d'argent.

Quand on commence à parler des autres
commerces, c'est qu'ils reflètent la situation
générale de l'économie dans le coin. Il est
tout à fai t clair - je peux répondre au
député de Gatineau à l'occasion de la
question du député de Hull à l'égard des
autres commerces - que c'est non.

Le Président: Question principale, M. le
député de Laporte.

Hausse de la taxe sur l'essence
et commissions de transport

M. Bourbeau: Ma question s'adresse au
ministre des Finances. À la suite de la
hausse du coût de l'essence de 0,30 % le
gallon dont on vient de parler, plusieurs
commissions de transport du Québec ont
annoncé des hausses de tarif imminentes;
entre autres, à la commission de transport
de Montréal, on parle d'un déficit de
4 000 000 $ à 5 000 000 $ pour l'année
courante. A la commission de transport de
Québec, le président parlait, au cours de la
fin de semaine, d'une hausse probable des
tarifs de l'ordre de plus de 20%. À la
commission de transport de l'Outaouais, on a
parlé d'un déficit excédant 300 000 $.

Le premier ministre, en fin de semaine,
dans l'Outaouais, a parlé d'accorder des
dégrèvements ou des compensations à des
pompistes des régions frontalières. On vient
justement d'en faire état.

Ma question est la suivante: Compte
tenu de la politique du gouvernement visant
à favoriser et même à privilégier le
transport en commun, le ministre des
Finances songe-t-il à accorder une réduction
ou un dégrèvement de la taxe sur l'essence à
l'égard des autobus afin d'éviter ces hausses
imminentes des tarifs des commissions de
transport du Québec?
(16 h 30)

Le Président: M. le ministre des
Finances.

M. Parizeau: M. le Président, je vais
dire quelques mots à ce sujet et j'imagine
que mon collègue des Transports voudra
probablement donner un complément de
réponse. Là encore, il faudrait quand même
être un peu sérieux quand on discute de ça.
Effectivement, quand je vois des commissions
de transport venir annoncer 20%


